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Proposition de loi 

réaffirmant le principe du 

repos dominical et visant à 

adapter les dérogations à ce 

principe dans les communes 

et zones touristiques et 

thermales ainsi que dans 

certaines grandes 

agglomérations pour les 

salariés volontaires 

Proposition de loi 

réaffirmant le principe du 

repos dominical et visant à 

adapter les dérogations à ce 

principe dans les communes 

et zones touristiques et 

thermales ainsi que dans 

certaines grandes 

agglomérations pour les 

salariés volontaires 

Proposition de loi 

réaffirmant le principe du 

repos dominical et visant à 

adapter les dérogations à ce 

principe dans les communes 

et zones touristiques et 

thermales ainsi que dans 

certaines grandes 

agglomérations pour les 

salariés volontaires 

Article 1er (nouveau) Article 1er Article 1er

Code du travail 

Le premier alinéa de 
l’article L. 3132-27 du code 
du travail est ainsi rédigé : 

Sans modification Sans modification 

Art. L. 3132-27. - 
Chaque salarié privé du repos 
du dimanche bénéficie d’un 
repos compensateur et d’une 
majoration de salaire pour ce 
jour de travail exceptionnel, 
égale à la valeur d’un tren-
tième de son traitement men-
suel ou à la valeur d’une jour-
née de travail si l’intéressé est 
payé à la journée. 

L’arrêté pris en appli-
cation de l’article L. 3132-26 
détermine les conditions dans 
lesquelles ce repos est accor-
dé, soit collectivement, soit 
par roulement dans la quin-
zaine qui précède ou suit la 
suppression du repos. 

Si le repos dominical 
est supprimé un dimanche 
précédant une fête légale, le 
repos compensateur est donné 
le jour de cette fête. 

« Chaque salarié privé 
de repos dominical perçoit 
une rémunération au moins 
égale au double de la rémuné-
ration normalement due pour 
une durée équivalente, ainsi 
qu’un repos compensateur 
équivalent en temps. » 
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Article 2 Article 2 Article 2 

 I. - L’article L. 3132-3 
du code du travail est ainsi 
rédigé : 

I. - Non modifié Sans modification 

Art. L. 3132-3. - Le 
repos hebdomadaire est don-
né le dimanche. 

« Art. L. 3132-3. - 
Dans l’intérêt des salariés, le 
repos hebdomadaire est don-
né le dimanche. » 

 I bis (nouveau). - 
Après l’article L. 3132-3 du 
même code, il est inséré un 
article L. 3132-3-1 ainsi rédi-
gé : 

I bis. - Non modifié 

 « Art. L. 3132-3-1. - 
Le refus d’un demandeur 
d’emploi d’accepter une offre 
d’emploi impliquant de tra-
vailler le dimanche ne consti-
tue pas un motif de radiation 
de la liste des demandeurs 
d’emploi. » 

Art. L. 3132-23. - 
L’autorisation accordée à un 
établissement par le préfet 
peut être étendue à plusieurs 
ou à la totalité des établisse-
ments de la même localité 
exerçant la même activité, 
s’adressant à la même clien-
tèle, une fraction d’établisse-
ment ne pouvant, en aucun 
cas, être assimilée à un éta-
blissement. 

Ces autorisations 
d’extension peuvent être tou-
tes retirées lorsque la majori-
té des établissements intéres-
sés le demande. 

I ter (nouveau). - Au 
dernier alinéa de l’article 
L. 3132-23 du même code, 
les mots : « peuvent être tou-
tes retirées lorsque » sont 
remplacés par les mots : 
« sont toutes retirées lorsque, 
dans la localité, ». 

I ter. - Non modifié 

  I quater (nouveau). - 
Dans les branches couvrant 
des commerces ou services 
de détail et dans les commer-
ces ou services de détail, où 
des dérogations administrati-
ves au repos dominical sont 
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applicables, les organisations 
professionnelles ou l’emplo-
yeur, d’une part, et les orga-
nisations syndicales représen-
tatives, d’autre part, engagent 
des négociations en vue de la 
signature d’un accord relatif 
aux contreparties accordées 
aux salariés privés de repos 
dominical lorsque la branche 
ou l’entreprise n’est pas déjà 
couverte par un accord. 

 II. - L’article 
L. 3132-25 du même code est 
remplacé par sept articles 
L. 3132-25, L. 3132-25-1, 
L. 3132-25-2, L. 3132-25-3, 
L. 3132-25-4, L. 3132-25-5 et 
L 3132-25-6 ainsi rédigés : 

II. - L’article 
L. 3132-25 du code du travail  
est … 

… rédigés : 
Art. L. 3132-25. - 

Sans préjudice des disposi-
tions de l’article L. 3132-20, 
dans les communes touristi-
ques ou thermales et dans les 
zones touristiques d’affluence 
exceptionnelle ou d’anima-
tion culturelle permanente, le 
repos hebdomadaire peut être 
donné par roulement pour 
tout ou partie du personnel, 
pendant la ou les périodes 
d’activités touristiques, dans 
les établissements de vente au 
détail qui mettent à disposi-
tion du public des biens et 
des services destinés à facili-
ter son accueil ou ses activi-
tés de détente ou de loisirs 
d’ordre sportif, récréatif ou 
culturel. 

« Art. L. 3132-25. - 
Sans préjudice des disposi-
tions de l’article L. 3132-20, 
les établissements de vente au 
détail situés dans les commu-
nes touristiques ou thermales 
et dans les zones touristiques 
d’affluence exceptionnelle ou 
d’animation culturelle per-
manente peuvent, de droit, 
donner le repos hebdoma-
daire par roulement pour tout 
ou partie du personnel. 

« Art. L. 3132-25. - 
Sans … 

  … commu-
nes d’intérêt touristique ou 
thermales … 

… personnel. 

La liste des communes 
touristiques ou thermales in-
téressées est établie par le 
préfet, sur demande des 
conseils municipaux, selon 
des critères et des modalités 
définis par voie réglemen-
taire. Pour les autres commu-
nes, le périmètre des zones 
touristiques d’affluence ex-

« La liste des commu-
nes touristiques ou thermales 
intéressées et le périmètre des 
zones touristiques d’affluence 
exceptionnelle ou d’anima-
tion culturelle permanente 
sont établis par le préfet sur 
proposition de l’autorité ad-
ministrative visée à l’article 
L. 3132-26. 

« La liste des commu-
nes d’intérêt touristique ou 
thermales … 

… L. 3132-26, après avis du 
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ceptionnelle ou d’animation 
culturelle permanente est dé-
limité par décision du préfet 
prise sur proposition du 
conseil municipal. 

comité départemental du tou-
risme, des syndicats d’emplo-
yeurs et de salariés intéressés, 
ainsi que des communautés 
de communes, des commu-
nautés d’agglomération et des 
communautés urbaines, lors-
qu’elles existent. 

Un décret en Conseil 
d’État détermine les modali-
tés d’application du présent 
article.

« Un décret en Conseil 
d’État détermine les modali-
tés d’application du présent 
article.

Alinéa sans modifica-
tion 

 « Art. L. 3132-25-1. - 
Sans préjudice des disposi-
tions de l’article L. 3132-20, 
dans les unités urbaines de 
plus de 1 000 000 
d’habitants, le repos hebdo-
madaire peut être donné, 
après autorisation administra-
tive, par roulement, pour tout 
ou partie du personnel, dans 
les établissements de vente au 
détail qui mettent à disposi-
tion des biens et des services 
dans un périmètre d’usage de 
consommation exceptionnel 
caractérisé par des habitudes 
de consommation de fin de 
semaine, l’importance de la 
clientèle concernée et 
l’éloignement de celle-ci de 
ce périmètre. 

« Art. L. 3132-25-1. - 
Sans … 

   … habitudes 
de consommation dominicale, 
l’importance … 

… périmètre. 

 « Art. L. 3132-25-2. - 
La liste et le périmètre des 
unités urbaines mentionnées à 
l’article L. 3132-25-1 sont 
établis par le préfet de région 
sur la base des résultats du 
recensement de la population.

« Art. L. 3132-25-2. - 
Alinéa sans modification 

 « Sur demande du 
conseil municipal, au vu de 
circonstances particulières lo-
cales et : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « - d’usages de con-
sommation de fin de semaine 
au sens de l’article 
L. 3132-25-1 

« - d’usages de con-
sommation dominicale au 
sens de l’article L. 3132-25-1 

 « - ou de la proximité « - ou …  



- 67 - 

Textes en vigueur 

___ 

Texte adopté par la 

commission des affaires 

culturelles, familiales 

et sociales de l’Assemblée 

nationale 

___ 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 

___ 

Propositions  

de la commission 

___ 

immédiate d’une zone fronta-
lière où il existe un usage de 
consommation de fin de se-
maine, compte tenu de la 
concurrence produite par cet 
usage, 

… consommation domini-
cale, compte … 

… usage, 
 « le préfet délimite le 

périmètre d’usage de 
consommation exceptionnel 
au sein des unités urbaines, 
après consultation de l’organe 
délibérant de la communauté 
de communes, de la commu-
nauté d’agglomération ou de 
la communauté urbaine, lors-
qu’elles existent, sur le terri-
toire desquelles est situé ce 
périmètre. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « Le préfet statue 
après avoir recueilli l’avis du 
conseil municipal de la ou 
des communes n’ayant pas 
formulé la demande visée au 
présent article et n’appar-
tenant pas à une communauté 
de communes, une commu-
nauté d’agglomération ou une 
communauté urbaine dont la 
consultation est prévue à 
l’alinéa précédent, lorsque le 
périmètre sollicité appartient 
en tout ou partie à un ensem-
ble commercial, au sens de 
l’article L. 752-3 du code de 
commerce, situé sur leur ter-
ritoire. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « Art. L. 3132-25-3. - 
Les autorisations prévues aux 
articles L. 3132-20 et 
L. 3132-25-1 sont accordées 
au vu d’un accord collectif 
ou, à défaut, d’une décision 
unilatérale de l’employeur 
prise après référendum. 

« Art. L. 3132-25-3. - 
Alinéa sans modification 

 « L’accord fixe les 
contreparties accordées aux 
salariés privés du repos do-
minical ainsi que les enga-
gements pris en termes 
d’emploi ou en faveur de cer-

« L’accord collectif 
fixe … 
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tains publics en difficulté ou 
de personnes handicapées. … handicapées. 

 « En l’absence d’ac-
cord collectif applicable, les 
autorisations sont accordées 
au vu d’une décision unilaté-
rale de l’employeur, prise 
après avis du comité 
d’entreprise ou des délégués 
du personnel, lorsqu’ils exis-
tent, approuvée par référen-
dum organisé auprès des per-
sonnels concernés par cette 
dérogation au repos domini-
cal. La décision de l’emplo-
yeur approuvée par référen-
dum fixe les contreparties ac-
cordées aux salariés privés du 
repos dominical ainsi que les 
engagements pris en termes 
d’emploi ou en faveur de cer-
tains publics en difficulté ou 
de personnes handicapées. 
Dans ce cas, chaque salarié 
privé du repos du dimanche 
bénéficie d’un repos compen-
sateur et perçoit pour ce jour 
de travail une rémunération 
au moins égale au double de 
la rémunération normalement 
due pour une durée équiva-
lente. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « Lorsqu’un accord 
collectif est régulièrement 
négocié postérieurement à la 
décision unilatérale prise sur 
le fondement de l’alinéa pré-
cédent, cet accord s’applique 
dès sa signature en lieu et 
place des contreparties pré-
vues par cette décision. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « Art. L. 3132-25-4. - 
Les autorisations prévues aux 
articles L. 3132-20 et 
L. 3132-25-1 sont accordées 
pour une durée limitée, après 
avis du conseil municipal, de 
la chambre de commerce et 
d’industrie, de la chambre des 
métiers et des syndicats 

« Art. L. 3132-25-4. - 
Alinéa sans modification 
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d’employeurs et de salariés 
intéressés de la commune. 

 « Seuls les salariés vo-
lontaires ayant donné leur ac-
cord par écrit à leur em-
ployeur peuvent travailler le 
dimanche sur le fondement 
d’une telle autorisation. Une 
entreprise bénéficiaire d’une 
telle autorisation ne peut 
prendre en considération le 
refus d’une personne de tra-
vailler le dimanche pour refu-
ser de l’embaucher. Le salarié 
d’une entreprise bénéficiaire 
d’une telle autorisation qui 
refuse de travailler le diman-
che ne peut faire l’objet d’une 
mesure discriminatoire dans 
le cadre de l’exécution de son 
contrat de travail. Le refus de 
travailler le dimanche pour 
un salarié d’une entreprise 
bénéficiaire d’une telle auto-
risation ne constitue pas une 
faute ou un motif de licen-
ciement. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « L’accord collectif 
prévu au premier alinéa de 
l’article L. 3132-25-3 fixe les 
conditions dans lesquelles 
l’employeur prend en compte 
l’évolution de la situation 
personnelle des salariés pri-
vés de repos dominical. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 « À défaut d’accord 
collectif applicable, l’emplo-
yeur demande chaque année à 
tout salarié qui travaille le 
dimanche s’il souhaite béné-
ficier d’une priorité pour oc-
cuper ou reprendre un emploi 
ressortissant à sa catégorie 
professionnelle ou un emploi 
équivalent ne comportant pas 
de travail le dimanche dans le 
même établissement ou, à dé-
faut, dans la même entreprise.

« À … 

  … entreprise. 
L’employeur l’informe éga-
lement, à cette occasion, de 
sa faculté de ne plus travailler 
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le dimanche s’il ne le sou-
haite plus. En pareil cas, le 
refus du salarié prend effet 
trois mois après sa notifica-
tion écrite à l’employeur. 

 « En outre, le salarié 
qui travaille le dimanche peut 
à tout moment demander à 
bénéficier de la priorité défi-
nie à l’alinéa précédent. 

Alinéa sans modifica-
tion 

  « En l’absence d’ac-
cord collectif, le salarié privé 
de repos dominical conserve 
la faculté de refuser de tra-
vailler trois dimanches de son 
choix par année civile. Il doit 
en informer préalablement 
son employeur en respectant 
un délai d’un mois. 

 « Art. L. 3132-25-5. -
Les articles L. 3132-25 et 
L. 3132-25-1 ne sont pas ap-
plicables aux commerces de 
détail alimentaire qui bénéfi-
cient des dispositions de 
l’article L. 3132-13. 

« Art. L. 3132-25-5. -
Non modifié 

 « Art. L. 3132-25-6. -
Les autorisations prévues à 
l’article L. 3132-25-1 sont 
accordées pour cinq ans. El-
les sont accordées soit à titre 
individuel, soit à titre collec-
tif, dans des conditions pré-
vues par décret en Conseil 
d’État, pour des commerces 
ou services exerçant la même 
activité. » 

« Art. L. 3132-25-6. -
Non modifié 

Art. L. 3132-13. - 
Dans les commerces de détail 
alimentaire, le repos hebdo-
madaire peut être donné le 
dimanche à partir de midi. 

Les salariés âgés de 
moins de vingt et un ans lo-
gés chez leurs employeurs 
bénéficient d’un repos com-
pensateur, par roulement et 
par semaine, d’un autre 

III. - Au premier ali-
néa de l’article L. 3132-13 du 
même code, le mot : « midi » 
est remplacé par les mots : 
« treize heures ». 

III. - Non modifié 
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après-midi. 
Les autres salariés bé-

néficient d’un repos compen-
sateur, par roulement et par 
quinzaine, d’une journée en-
tière.

Art. L. 3132-21. - Les 
autorisations prévues à l’arti-
cle L. 3132-20 ne peuvent 
être accordées que pour une 
durée limitée. 

IV (nouveau). - 
L’article L. 3132-21 du 
même code est abrogé. 

IV. - Non modifié 

Article 3 (nouveau) Article 3 

  Les articles 1er et 2, à 
l’exception du I de l’article 2, 
ne s’appliquent pas dans les 
départements de la Moselle, 
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. 

Sans modification 

Article 4 (nouveau) Article 4 

  Un comité, constitué 
de trois parlementaires appar-
tenant à la majorité et de trois 
parlementaires appartenant à 
l’opposition, est chargé de 
veiller au respect du principe 
du repos dominical posé à 
l’article L. 3132-3 du code du 
travail. 

Sans modification 

  Ce comité présentera 
un rapport au Parlement dans 
un délai d’un an à compter de 
la date de publication de la 
présente loi. 

    


